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Souveraineté La Solution inc.
Suggestion de loi pour l’évaluation de logements

Dans un Québec souverain, au tout début adopter une loi sur l'évaluation semi-obligatoire des
logements pour fin uni-familiale.

Des frais de $25.00 minimum pour un 4 1/2 pour l'évaluation de logement et $5.00 minimum en
plus par pièces additionnelles; l'évaluation sera bonne pour un an seulement à partir de la date de
la signature du bail, ou de la date du début de l'occupation du logement.

L'évaluation sera obligatoire pour toute personne sur la sécurité du revenu, et facultative pour
toute personne qui loue pour des fins familiales.

Cette évaluation a pour but d'éliminer les logements insalubres, inconfortables, au coût de
chauffage exorbitant, etc, communément appelés tape-l'oeil.

Ce règlement de loi ferait après évaluation qu'un écrit serait immédiatement envoyé au
propriétaire concerné, en l'informant que le logement en question a été évalué à un certain
montant et que c'est irrévocable et final. Avec deux pièces d'identité et une signature à la régie,
vous aurez le montant de l'évaluation et la différence entre le montant établit par l'évaluation et
le bail, vous serez libre de déposer une plainte contre votre locataire, s'il y a lieu.

Le but visé serait:

S Contrôler à un niveau respectable le pourcentage de mauvais propriétaires.
S Contrôler à un niveau respectable les mauvais locataires.
S Rehausser le blason des bon locataires et des bons propriétaires.
S Stimuler l'achat et la construction de nouveaux logements par des futurs propriétaires.
S Contourner la loi injuste venant de l'extérieur du Québec (fédéral).
S Rentrées de fonds plus assurées pour les municipalités et commissions scolaires: taxes.

S Désengorger la Régie du Logement.
S Meilleure distribution de l'argent des contribuables,

compte tenu que la fonction publique est allégée.

Solution: Pour que cette loi se concrétise, il faut être
solidaire pour qu’un vote sur l’indépendance du Québec
dans notre Assemblée Nationale se fasse et au plus tôt.

Le journal de

Souveraineté La

Solution inc. prend

relâche en août et

vous reviendra en

septembre.

Équipe de Rédaction du
journal

Éditeur: Compagnie
Souveraineté La Solution inc.

Rédacteur en chef: 
André Desnoyers

Montage graphique: 
Jean Luc Messier
Programmeur: 

Jean Lussier

http://www.assnat.qc.ca/fr/video-audio/AudioVideo-45281.html?support=video


Souveraineté La Solution inc.
Gardons nos fleurons au Québec

Nous reproduisons des projets qui sont nécessaires et appropriés dans un Québec pays, ainsi que
les pénalités logiques qui devraient être imposées à nos firmes d’ingénierie et de construction,
etc. qui ont été nommées à la Commission Charbonneau au lieu de couper les jambes de nos
fleurons en les laissant se vendre à rabais à des intérêts étrangers.

- Monorail entre Québec et Montréal rive nord & rive sud.

- Train de tourisme dans les régions. 

- Production d'électricité par la construction d'éoliennes, barrages, nouvelles technologies par la mer, la

gravite, solaire, le vent, etc.

- Électrifier nos trains existants.

- Création de services pour nos aînés qui veulent rester chez eux.

- Création d'un organisme pour inciter les producteurs agricoles à s'incorporer et à avoir des parts à la bourse

et acquérir des terres abandonnées, qui se traduira par des créations d'emplois, des débouchés pour nos

étudiants, et leurs produits seront plus compétitifs sur le marché mondial, un plan de retraite pour nos

travailleurs agricoles

- Monorail entre Montréal et Mirabel (aéroport).

- Voiture électrique québécoise.

- Garages pour la transformation et la vente de voiture 

électrique

- Usines d'assemblage pour voiture électrique ou 

hybride.

- Transporteur national Québécois "Québec Air".

- Marine marchande.

- Usine de betteraves à sucre.

- Monorail à la grandeur du Québec.

- Revitalisation de nos municipalités.

- Sauvons nos usines

Tous ces projets et bien d'autres sont réalisables grâce à notre courage et à notre détermination, ainsi que
tous les intervenants financiers.

Avec le budget de Monsieur Legeauft en 2005, qui décrivait que dans un Québec souverain, il se
dégagera une marge de $17 milliards dans les 5 premières années. Tous les projets cités au haut de cette
page, sont plus que faisables, ils sont réalisables. Ceci sans oublier que les Nations Unies ont à titre de
critères:

1- Que tout peuple éprouvé a le droit à l’autodétermination 50 plus I.
2- Qu'un peuple cessionnaire n'est pas responsable de la dette de sa mère patrie.
3- Qu'un peuple cessionnaire, tout ce qui est sur son territoire lui appartient et ceci sans

compensation

Advenant qu'Ottawa ne négocie pas dans un temps déterminé, ou négocie de mauvaise fois, le Québec
n'aura pas d'autre choix que d'appliquer les critères des Nations Unies, dont le Canada fait partie depuis
le 9 novembre 1945.

Le montant du partage de la dette et des actifs cités dans le rapport Legeauh, ajouté au $17 milliards de
surplus dans les 5 premières années d'un Québec souverain, accélérerait la réalisation de tous ces projets.



Souveraineté La Solution inc.
Pénalités pour nos ingénieurs et compagnies québécoises

Commentaires:

Il n'y aura pas actuellement assez de cimenteries au Québec pour fournir à la demande de ciment
pour les piliers du monorail. Mettons nos usines vacantes à profit, telles que: la Gaspésia en
Gaspésic, Magnola à Asbestos, Hyundai à Bromont et bien d'autres en Abitibi, au Saguenay, au
Lac St-Jean, à Valleyficld, en Outaouais, à Baic-Comeau, à Sept-Iles, etc.

Toutes les compagnies et tes firmes de génie conseil qui
ont pris part de près ou de loin à la collusion, au bout du
compte ont fait payer tous les contribuables québécois et
ont hypothéqué toutes les générations présentes et futures
de la nation québécoise. Que le gouvernement en place
évalue l'ampleur des dommages en terme de dollars pour
chaque participant et pour les pénalités et le montant
attribué sous forme d'argent, parts ou biens de travail selon
le choix du gouvernement et ses priorités selon les besoins
et le social de la nation québécoise..

Suggestion:

Que leurs pénalités soient la réalisation du monorail, ingénierie, matériel, conception de lignes,
stations avec les arrêts et les départs, fabrication de wagons,
priorité la ligne de l'aéroport Mirabel au centre ville de Montréal
(gare centrale) avec arrêt à Pointes-aux-Trembles, etc.

Besoins:

S Pont Champlain.
S Monoraii dans toutes les régions du Québec.
S Voitures électriques avec rechargement de 220 V.

domestique.
S Achats de bateaux fabriqués au Québec pour notre marine

marchande.
S Création d'une bourse québécoise.
S Création d'un fond d'aide à nos PME.
S Achats d'avions fabriqués au Québec pour un transporteur

national.
S Construction d'un port de mer en eaux profondes au Québec,

sur la côte Est et la Mer d'Hudson.
S Ligne électrique pour nos trains de tourisme. Et bien d'autres.



Souveraineté La Solution inc.
La dette fédérale 

L'article 112 dit ceci: 
La dette de l'Ontario envers le Québec était de 6 115 085, 95 $ en 1867.
En dollars de 1995, il s'agirait donc d'une dette de 122 637 742 972, 95 $.
Si nous calculons le montant de la dette à 5% d'intérêt de puis 1867, cette
dette impayée prise en charge par la confédération canadienne écrite dans
le BNA act envers le Québec est de $4905509771891.80 en 2015. MAIS
IL FAUT RÉALISER QU’UNE DETTE IMPAYÉE À DU 5% INTÉRÊT
L'AN DOUBLE À TOUT LES 10 ANS. 

Il ne faut pas oublier qu'à l'époque, il était entendu que le Trésorier
provincial, ainsi qu'on nommait le Ministre des Finances, devait être un

Anglais. Ce principe était si pesant que le refus des Anglais de se faire représenter au conseil des ministres
bloqua la tentative du premier Premier ministre du Québec, Joseph Cauchon, de former un gouvernement
[6] Il ne faut pas oublier non plus que les procès-verbaux du conseil des ministres se rédigeaient en anglais.

Il serait aussi possible de tenir compte de dommages dans le calcul de l'intérêt. Il est évident que l'Ontario
a profité de pouvoir tranquillement oublier une dette d'un tel poids en 1867.  N'oublions pas que le Trésorier
du Québec affirmait en 1870 que la dette équivalait aux investissements en infrastructure nécessaires au
Québec. Non seulement faut-il mettre dans la balance la dette ontarienne envers le Québec, cette dette annule
complètement toute part de la dette fédérale pour le Québec. Plus encore, elle permettrait de réclamer une
«indemnité de départ» pour le Québec. Une telle indemnité aurait une signification profonde, et réelle. Le
Québec a été défavorisé dans son développement économique et culturel depuis, au moins, 1867 
[27]. Mentionnons seulement le million de Québécois qui sont partis aux États-Unis entre 1850 et 1930, dont
les descendants seraient des producteurs et des citoyens actifs. Si l'Ontario a réussi, pendant le même temps,
à prendre une expansion économique le double ce celle du Québec, ne serait-ce pas justement parce qu'elle
a pu profiter des six millions non remboursés de 1867?  Au fond, qu'il s'agisse de billions ou de milliards,
les montants que nous avons retrouvés ont un sens très précis: ils sont le coût du fédéralisme, pour utiliser
un concept actuel. Le désavantage pour le Québec pourrait être calculé dans le taux d'intérêt, comme
«dommages punitifs», selon le mot des hommes de loi. Toutefois, le calcul selon un taux d'intérêt perdrait
alors l'avantage de son objectivité, soit plus de 5% d’intérêts. 

A tout le moins, le gouvernement du Québec ne devrait prendre aucun engagement, formel ou autre, quant
au transfert d'une partie de la dette fédérale au Québec. Toute la question des dettes antérieures, comme celle
que nous avons examinée ici, doit être analysée et soumise à un arbitrage international, intègre cette fois,
avant que le Québec ne s'engage pour un seul sou de la dette fédérale. S'il est impossible de récupérer une
partie de notre dû, alors, que le Canada et le Québec se quittent et se donne quittance avec le Labrador en
entier ainsi que la découpure du Québec qui comprend la moitié de la mer Hudson, tout droit dans l'Arctique
à la frontière avec la Russie avec la signature du secrétaire des Nations
Unies, comme témoin, et les nôtres sur le même document de quittance.

Sources et références 
- Rapport 1995 de Pierre Corbeil Ph.D. Drummondville, commandé par

Jacques Parizeau, premier ministre du Québec:  Le Partage de la dette
Canada-Québec: la troisième période. 

- Site de Souveraineté La Solution inc., Notre journal, vol. 8 no10, 
p. 5. 
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   Faits divers                     Ils sont nés

ANNÉE 1908
1er juillet 
Le SOS en morse code est
adopté internationalement
comme signal de détresse. 
ANNÉE 1608
3 juillet 
Samuel de Champlain
débarque au pied du cap
Diamant, fonde la ville de
Québec.
ANNÉE 1935
4 juillet 
Inauguration du Pont de l'Île
d'Orléans au Québec. 
ANNÉE 1978
4 juillet 
370e anniversaire de la
fondation de Québec par
Samuel Champlain. 
ANNÉE 2001
4 juillet 
L'existence de la grotte de
Cussac en Dordogne et ses
gravures rupestres datant de
25 000 ans sont rendus
publics. La grotte a été
découverte le 30 septembre
2000. 
ANNÉE 1865
5 juillet 
Création de l'Armée du Salut
par William Booth. 
ANNÉE 1975
5 juillet 
Proclamation d'indépendance
des Iles du Cap Vert 
ANNÉE 1885
6 juillet 
Louis Pasteur procède à ses
premières expériences sur la
rage sur un jeune alsacien,
Joseph Meister, mordu par un

chien enragé. 
ANNÉE 1896
8 juillet 
Ouverture du Sherbrooke
Hospital et de son école
d’infirmières 
ANNÉE 1912
8 juillet
Début du creusage d'un tunnel
sous le Mont-Royal 
ANNÉE 1990
8 juillet 
Inauguration de la plage de
l'Ile Notre-Dame à Montréal 
ANNÉE 1996
8 juillet 
Bombardier dévoile le
prototype de sa nouvelle
voiture électrique 
ANNÉE 1793
9 juillet 
Une loi du Haut-Canada
(Ontario) interdit de faire
entrer de nouveaux esclaves
dans la province et établit que
les enfants qui naîtront d’une
mère esclave deviendront
libres à l’âge de 25 ans. 
ANNÉE 1802
9 juillet 
Thomas Davenport invente le
moteur électrique. 
ANNÉE 1843 
9 juillet 
A Montréal, lancement du «
Prince Albert », premier
vapeur construit en fer 
ANNÉE 1890
9 juillet 
Alphonse Desjardins fonde le
journal L'Union canadienne 

ANNÉE 1942
1er juillet 
Geneviève Bujold, actrice :
Kamouraska, ... 
ANNÉE 1967
1er juillet 
Pamela Anderson, actrice
célèbre pour "Alerte à
Malibu".
ANNÉE 1567 
3 juillet 
Samuel de Champlain,
explorateur. Il fut chargé par
Louis XIII de tracer les cartes
de l'actuel Canada et de
fonder la ville de Québec.
ANNÉE 1980
7 juillet 
Michelle Kwan, patineuse
ANNÉE 1894 
8 juillet 
Claude-Henri Grignon,
écrivain (Les belles histoires
des pays d’en haut).
ANNÉE 1957
21 juillet
Jean Luc Messier,
informaticien, professeur,
éditeur du journal des
souverains de coeur.

Citations

Il n'existe pas de peuples non
civilisés. Il n'existe que des
peuples de civilisations
différentes.  Marcel Mauss

Chaque civilisation a les
ordures qu'elle mérite. 
Georges Duhamel



Souveraineté La Solution inc.
Ligue Nationale de Hockey québécoise

Pourquoi le Québec ne crée-t-il pas sa propre ligue nationale de hockey?  Nous garderions nos joueurs au
Québec (talents et argent), nous n’aurions pas de contrainte au sujet de la langue, nous ne nous ferions
pas contrôler par des gens hors Québec, dicter leurs lois et règlements et dans une autre langue que la
nôtre, nous faire dépenser de l’argent chez-nous (nouvelle aréna), donner préséance à leur mentalité au
détriment du bien-être des gens de chez-nous, dépenser chez-eux pour l’achat de franchise dans la Ligue
Nationale.  Voici ce que André Desnoyers écrivait dans son mémoire de 1995, vous le trouverez sur le
site de Souveraineté La Solution inc., Menu de droite, Documents, section Mémoires, volet Éducation et
Sports p. 12 ainsi que dans le journal de novembre 2012 p. 7.   www.souverainetelssolution.com

Mémoire
Que le Parti Québécois s'engage par le truchement de la Caisse de dépôts et de placement, outil que nous tous
Québécois(es) nous nous sommes donné, à prendre une participation importante afin que l'on puisse contrôler
l'embauche de joueurs québécois(e)s afin de leur faciliter une participation dans les ligues majeures. 

Un peuple de hockeyeurs éprouvés

Il était écrit jadis dans un grand quotidien francophone au Québec, que les États-Unis écrivaient que ça ne
serre à rien d’enlever un bon joueur au club de hockey au Québec, ils vont s’en trouver un autre. C’est alors
que les États-Unis firent une première extension de la ligue de hockey puis une autre, tout en nous disant que
ceci va donner des débouchés aux joueurs québécois; mais au fait c’était pour vider le Québec de ses bons
joueurs. Et les États-Unis pour garder ces bons joueurs leur ont offerts des contrats alléchants et ceci pour
plusieurs années.

Pour faire sortir de l’argent du Québec, les États-Unis veulent que les joueurs ainsi que la Ligue Nationale,
qu’ils contrôlent, viennent en aide financière aux concessions qui sont dans un marasme financier. Il ne faut
pas oublier que la très grande majorité des concessions qui se retrouvent en trouble financier, se situent aux
États-Unis.

Advenant que la situation financière des concessions en difficulté se résorbe par l’aide de la Ligue Nationale
et de ses joueurs, ceci aura des conséquences à la hausse pour l’achat de celles-ci, et en bout de ligne plus
d’argent neuf pour les États-Unis.

Solution

Le Québec et tout le Canada devraient se retirer de la Ligue Nationale contrôlée et exploitée par les
États-Unis, et créer leur propre ligue. Le pays du Québec ainsi que toutes les provinces du Canada seront
responsables individuellement et financièrement de leurs concession.

But visé

1- Garder le hockey un jeu de divertissement abordable à tous.
2- Rendre accessible le hockey à un plus grand nombre de québécois.
3- Achat d’équipement et location de glace moins dispendieux.
4- Garder les salaires décents des joueurs, des administrateurs et des dirigeants 

de la ligue, tant à Québec que dans les provinces du Canada.
5- Pas de contrats dépassant 3 ans maximum.
6- Pas d’exploitation financière par des personnes de l’extérieur. 

http://Www.souverainetelssolution.com
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Gala des musiciens amateurs de Lac Castagnier

http://www.lamorandiere.ca


Nombre d’impressions sur le net

pour juin: plus de 493627

Pages vues sur le site: www.souverainetelasolution.com 

(1359) au 30 juin 2015

* Visiteurs en provenance du Québec: (1265)

* Canada: (72) de 5 provinces * Pays: (22) de 8 pays.

Souveraineté La Solution inc.
Programmation

Pages vues sur le blogue : Nation-Unie.org 

(176) au 30 juin 2015

* Visiteurs en provenance du Québec: (58)

* Canada: (3) de 4 provinces * Pays: (115) de

92 pays.

http://nation-unie.org/
http://nation-unie.org/
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DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 193 pays et plus de 6 milliards
de population

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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